
Premier délai possible 
de publication

Demande internationale
�déposée auprès de l’OMPI ou 

par l’intermédiaire de l’office de 
propriété intellectuelle local

Publication
	– immédiate (<1 mois)
	– standard (12 mois) 
	– à un moment choisi 

�(jusqu’à 30 mois, 
sous réserve des 
dispositions de la 
législation nationale)

Refus
Le délai de refus court à partir de 
la date de publication pendant 
une durée de 6 ou 12 mois, 
en fonction de l’office de 
propriété intellectuelle

Renouvellement
Tous les 5 ans, 

au moins deux fois

Examen quant à la forme
par l’OMPI

Examen quant au fond
par les offices de 
propriété intellectuelle 
de certaines parties 
contractantes désignées

Décisions de l’office de 
propriété intellectuelle d’une 
partie contractante désignée 
sur l’étendue de la protection :

	– protection accordée 
(explicite ou, si aucun refus 
n’est émis à l’expiration du 
délai, tacite);  ou

	– protection refusée

Enregistrement international
�inscrit au registre international et 
publié dans le Bulletin des dessins 

et modèles internationaux sur le 
site Web de l’OMPI

Irrégularité notifiée par l’OMPI 
(délai de résolution de 3 mois)

<1 mois 6 ou 12 mois 30 36 ou 42 mois 600

Premier délai 
possible de refus 

Dernier délai possible 
de publication

Dernier délai 
possible de refus 
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